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La période de Noël est synonyme de chaleur, de convivialité et de 
traditions. Parmi les symboles les plus emblématiques de cette pé-
riode festive, on retrouve les sapins de Noël et les illuminations. Ces 
traditions, ancrées depuis des siècles, apportent une touche de magie 
et de féerie à nos foyers et nos villes.

La tradition d’installer un sapin de Noël remonte à plusieurs siècles. 
Elle trouve ses racines dans les pays nordiques, où les peuples 
païens célébraient le solstice d’hiver en décorant des arbres pour 
honorer les divinités de la nature. Au fil du temps, cette coutume 
s’est intégrée aux festivités chrétiennes de Noël, symbolisant la vie 
éternelle et l’espoir en des jours meilleurs. Au départ, les sapins de 
Noël étaient simplement ornés de pommes, de noix et de bougies. 
Au fil des siècles, les décorations se sont diversifiées, avec l’ajout 
de guirlandes, de boules colorées, de figurines et de guirlandes lu-
mineuses. Aujourd’hui, les sapins de Noël sont de véritables œuvres 
d’art, reflétant la personnalité et les goûts de chaque foyer.

Les illuminations de Noël sont un autre élément essentiel de la période 
festive. Elles transforment nos rues, nos places et nos maisons en 
véritables paysages féeriques. Les lumières scintillantes symbolisent 
la joie, l’espoir et la lumière qui éclairent nos vies pendant les longues 
nuits d’hiver. Elles créent une ambiance chaleureuse et invitent à la 
contemplation. Les illuminations de Noël ont un impact significatif sur 
les villes. Elles attirent les visiteurs, créent une atmosphère festive et 
stimulent l’économie locale. Les rues illuminées deviennent des lieux 
de promenade prisés par les habitants et les touristes, renforçant 
ainsi le sentiment de communauté et de partage.

Cependant, il est important de prendre en compte l’aspect écolo-
gique lors de l’installation des illuminations de Noël. De nombreuses 
communes (dont Feigères) et entreprises adoptent des solutions 
d’éclairage plus durables, telles que les LED à faible consommation 
d’énergie. Ces initiatives permettent de réduire l’empreinte carbone 
tout en préservant la magie des illuminations.

La tradition des sapins de Noël et des illuminations continue de fas-
ciner et d’enchanter les générations. Elle nous rappelle l’importance 
de la tradition, du partage et de la lumière dans nos vies. Que ce soit 
à travers la décoration de nos sapins ou l’illumination de nos villes, 
ces coutumes nous rassemblent et nous plongent dans l’esprit de 
Noël. Alors, prenons le temps d’apprécier cette magie qui perdure 
et de transmettre ces traditions à nos enfants pour les générations 
à venir…

Dominique DunandIm
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    La vie associative et les évènements

Joyeux Noël

Toute l’équipe municipale  
vous souhaite une  

excellente fin d’année  
et de joyeuses fêtes.
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TAXES FONCIÈRES
La taxe foncière est payée par les propriétaires de biens immobiliers et 
permet de financer les collectivités territoriales.
Cet impôt se divise en deux catégories : 
•  la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) qui concerne les loge-

ments, les immeubles et les locaux industriels ou commerciaux,
•  la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) qui s’applique aux 

terrains agricoles.
Comparaison des taux communaux avec les moyennes départementales 
et nationales : 

Feigères Haute-Savoie France

Taxe foncière 
propriétés bâties 
(TFPB)

21.80 % 24.54 % 39.42 %

Taxe foncière 
propriétés non bâties 
(TFNB)

51.48 % 51.19 % 50.82 %

Les impôts fonciers se calculent en multipliant les taux par les bases 
d’imposition. Ces bases sont déterminées par la valeur locative cadastrale 
du bien, un montant fixé par l’administration fiscale tenant compte des 
caractéristiques du bien (surface, emplacement, état) et de son usage 
(résidentiel, commercial, agricole). Cette valeur est révisée annuellement 
selon un coefficient fixé par l’État.
Il est à noter que les taux votés par la commune de Feigères demeurent 
inchangés depuis 2021, l’augmentation de vos impôts fonciers s’explique 
donc principalement par la réévaluation de ces bases.
Pour obtenir des renseignements détaillés sur le montant de votre im-
pôt, vous pouvez contacter le centre des impôts fonciers d’Annecy au  
 04 50 88 40 43 et par mail à  emailcdif.annecy@dgfip.
finances.gouv.fr.

RÉCUPÉRATION  
DES SAPINS DE NOËL

Une plateforme sera mise en place 
sur le parking du tri sélectif face 

à la salle polyvalente pour ré-
cupérer vos sapins de Noël ; 

ceux-ci seront à déposer 
du 3 janvier au 2 février 2025. Passé ce délai, nous vous 
laisserons le soin de déposer votre sapin en déchèterie. 
Certains de ces sapins seront récupérés par un particulier 
pour alimenter son bétail ; quant aux autres, ils seront 
broyés et alimenteront notre compost.  

FERMETURE DE LA SALLE POLYVALENTE
Les travaux de la salle polyvalente vont bientôt débuter et celle-ci 
n’est déjà plus disponible à la location pour l’année 2025 pour les 
particuliers. Seule la salle du Chatelard demeurera acces-
sible. Nous espérons que les travaux ne subiront aucun retard 
pour retrouver au plus vite toutes les habituelles manifestations.

INCIVILITÉS AU POINT VERT DE L’AGNELLU
La commune regrette encore une fois de devoir pallier le manque de 
civisme de certains. En effet, ce point vert étant isolé, il est malheureuse-
ment courant de retrouver des dépôts sauvages à proximité. Nos agents 
n’ont pas vocation à assurer le nettoyage permanent de cette 
zone et cela représente un coût de transport à la déchetterie de 
plus en plus élevé.

RENCONTRES ÉLUS-CITOYENS 
Comme s’était engagé le Conseil municipal, les rencontres élus-citoyens 
se sont terminées le 9 décembre à Malchamp.
Les réunions publiques de quartier de cette année ont fait vivre le dialogue 
de proximité, vos questions riches et diverses ont porté principalement 
sur la mobilité, la sécurité et dernièrement sur le départ du docteur Vian.
Lors de ces échanges toujours très courtois, les élus sont restés à l’écoute 
et ont répondu point par point aux questions.
Nous déplorons néanmoins que peu de Feigèrois se soient déplacés, 
mais le Conseil reste à l’écoute et prêt à répondre à vos interrogations… 

PANNES OU INTERRUPTIONS  
SUR LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE
En cas de coupure d’électricité, vous avez la possibilité de consulter 
l’état du réseau électrique pour chaque rue sur votre mobile à l’adresse 
enedis.fr, rubrique panne et interruption. Il suffit alors de 
renseigner le nom de la commune pour obtenir toutes les informations 
relatives aux pannes ou aux interventions en cours.
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L’avenir ne se vit pas, il se construit.   
PAUL VALÉRY

Madame le Maire et l’équipe municipale vous convient  
le samedi 4 janvier 2025, dès 11h, à la salle polyvalente de Feigères,  

pour la cérémonie des vœux qui sera suivie d’un moment de convivialité. 

TRAVAUX DE VOIRIE

•  Chemin du Tir, route de 
Neydens, chemin rural dit 
de Chez Le Clerc 
Travaux : remplacement 
de fils nus en T70 à la salle 
polyvalente  
Période : du 28/10  
au 20/12/2024 
Dispositif : fermeture partielle 
du Chemin rural, alternat par 
feux tricolores si nécessaire 
Entreprise : NGE Énergies 
Solutions pour le compte 
d’Enedis   

•  Secteurs Malchamp  
et Agnellu  
Travaux : réhabilitation  
des regards et chemisage  
des réseaux 
Période : du 9/12  
au 19/12/2024 
Dispositif : chantier mobile, 
signalisation en fonction des 
nécessités du chantier  
Entreprise : TST pour le compte 
de la CCG  

• Chemin des Bois-Blancs  
Travaux : raccordement Enedis  
Période : du 12/12  
au 31/12/2024 
Dispositif : mise en place  
d’un alternat manuel 
Entreprise : Ceccon 

• Chemin des Poses-du-Bois       
Manifestation : illumination 
du Sapin de Noël    
Période : 14/12/2024 
Dispositif : fermeture  
du parking devant la salle 
polyvalente, réservation  
du parking en gravier pour  
la manifestation 
Dispositif : barrières, rubalise 
mises en place par les services 
techniques de la Commune.  
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MAIRIE DE FEIGÈRES

152, ch. des Poses-du-Bois - BP 30612  
74166 Feigères Cedex 

Tél. 04 50 49 24 60  • mairie@feigeres74.fr 
www.feigeres74.fr

Horaires d’ouverture au public
Lundi et jeudi : 8h15-12h / Mardi : 17h-19h /  

Mercredi : 10h-12h / Vendredi : 15h-17h
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SCOUTS DE CLUSES
Le ramassage des Scouts de Cluses a lieu le 
1er mercredi de chaque mois à Saint-Julien-
en-Genevois, en haut de la place du marché 
de 8h30 à 12h. Pour les encombrants, comme 
les meubles, contacter le  04 50 98 39 06, 
Association des Scouts de Cluses.   

COLIS DU CCAS
Les membres du CCAS passeront remettre les colis de fin d’année courant 
décembre. Cette année, 130 colis, toujours très appréciés, seront 
délivrés aux heureux bénéficiaires.

POUR RAPPEL : PLACES DE CINÉMA
Le CCAS offre à toutes les personnes de la commune de plus de 
65 ans 4 entrées de cinéma maximum par an au cinéma le Rouge 
et le Noir. Les places sont à retirer en mairie.

LA CHOUCROUTE DE LA PAROISSE
La choucroute paroissiale a connu, cette année encore, un grand succès : 
130 portions ont été vendues aux personnes qui ont choisi la 
choucroute à l’emporter, surtout de jeunes familles (merci à elles !). 
Dans la salle, l’apéritif a d’abord été servi au bar (merci aux barmans), 
puis 170 portions ont été servies sur les tables si bien dressées par 
Évelyne ; il n’est pas si facile de servir autant d’assiettes en peu de temps 
et de les servir aussi chaudes que possible (merci à toutes les serveuses !). 
La choucroute était excellente (merci à la boucherie la Charolaise), tout 
comme le fromage et le dessert (merci à la boulangerie). 
Ensuite, 70 lots ont été tirés au sort, principalement des produits des 
jardins d’été et d’automne de Feigères : paniers de pommes de terre ou 
de carottes, courges, pâtés et confitures maison, conserves rares ! (Merci 
à tous les généreux jardiniers et cuisiniers et merci à Odile). De plus, il 
y avait des fleurs, de belles bouteilles et des bons d’achat de certains 
commerçants (merci à eux). Nos remerciements vont aussi à Philippe, 
qui a imprimé les affiches et les cartes de repas et de tombola, et à tous 
ceux qui ont fait la vaisselle en cuisine. Et puis nous aimerions remercier 
tous les invités qui ont répondu à notre invitation le 24 novembre, merci 
pour les encouragements, les remarques amicales, les visages souriants 
et les belles conversations.      

Barbara

SUCCÈS CONFIRMÉ POUR LE MARCHÉ  
ARTISANAL ET GOURMAND
Week-end très intense pour le Marché artisanal et gourmand où de nom-
breux exposants ont été ravis de la fréquentation toujours plus nombreuse 
durant ces deux jours. Les bénéfices récoltés par les deux associations 
vous seront communiqués dans le bulletin de janvier. D’ores et déjà un 
grand merci aux nombreux bénévoles qui ont permis la réussite de cette 
manifestation.


